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Plaisance le 6 février 2012 

 
Objet : Modification règlement intérieur 
 

Monsieur le Maire 
De Plaisance du Touch 

 
 
Monsieur le Maire, 
 
Il est inscrit à l’ordre du jour du conseil municipal du 9 février 2012, une modification du 
règlement intérieur du conseil municipal. 
 
Au nom du « Collectif de gauche, alternatif et citoyen », je vous demande de consulter les 
membres du conseil, sur les modifications suivantes que nous proposons : 
 

1) La feuille « Expression politique » n’est plus insérée en feuille libre dans le magazine 
municipal, mais elle y est intégrée. 

  

2) Comme dans les autres parties du magazine, dans l’expression politique il peut être utilisé 
toutes formes d’illustrations (photos, dessins, etc.) 

 

3) Dans le cadre de l’utilisation des nouvelles technologies et avec la volonté de rapprocher 
les plaisançois(e)s de l’activité citoyenne de la commune, les débats du conseil municipal 
sont filmés et mis à la disposition de la population sur le site de la mairie. 

 
Veuillez croire, Monsieur le Maire, à mon dévouement pour notre commune et pour ses 
habitant(e)s.   
 
 

Raphaël RÉQUÉNA 
 
 
Conseiller municipal 
31830 Collectif de gauche, 
alternatif et citoyen   


